
  



LA DÉCLARATION DE STRATÉGIE ERASMUS+ 

 

Le lycée EIC est un lycée polyvalent situé en métropole lilloise bénéficiant d’un positionnement géographique exceptionnel. Le lycée compte 

près de 3000 apprenants en lycée général, technologique et professionnel et affiche une volonté d’ouverture au monde à travers les projets 

menés à l’international :  

Sections européennes en lycée général ainsi qu’en lycée technologique et lycée professionnel,  

142 mobilités de stage en enseignement supérieur et au lycée professionnel depuis 2008 

7 projets européens menés depuis 2010,  

Echanges franco-allemands et franco-espagnols  

Mobilité de personnel en développement (7 mobilités en cours),  

Partenariats avec les collectivités territoriales, le monde associatif et entrepreneurial (Mairie de Tourcoing, rectorat académique de Lille, 

Région Hauts de France, Associations ADICE, BGE, EPA et entreprises locales).  

L’objectif du renouvellement de la Charte est de poursuivre et développer la stratégie adoptée en 2014, et de : 

Développer la mobilité du personnel : 4-6 mobilités par an, pour développer les compétences linguistiques, pédagogiques et culturelles  

Inciter à la mobilité entrante en accueillant des étudiants et personnels étrangers  

Améliorer la reconnaissance et la valorisation des compétences (CV EUROPASS, EUROPASS MOBILITE, ECTS, Supplément au diplôme, 

Attestation EUROMOBIPRO, Open Badges).  

Cette stratégie a pour objectif de mettre en œuvre les compétences nécessaires aux métiers de demain : esprit critique, sens de la collaboration 

et du travail en équipe, créativité, et communication, en plus des recommandations du conseil européen du 22 mai 2018 relative aux 

compétences clés pour l’éducation et la formation tout au long de la vie.  Nous sommes persuadés que la mobilité internationale est un véritable 

levier dans le développement de ces compétences dans le continuum bac-3 – bac +3 

 

 

 



 

LA SÉLECTION DES CANDIDATS AU PROGRAMME ERASMUS+ 

Dès septembre une réunion d’information générale est organisée auprès des étudiants intéressés par une expérience de mobilité internationale. 
Les étudiants sont accompagnés pour la rédaction de leur CV et de leur lettre de motivation en langue du pays si nécessaire. Une rencontre est 
fixée avec les professeurs des différentes sections pour valider le projet. Les professeurs s’appuient sur les critères suivants : 

1. Assiduité 

2. Implication dans les démarches du projet de mobilité 

3. Résultats scolaires 

4. Savoir-être et attitude 

Taux  Appliqués : 

 
Possibilité d’obtenir une allocation ERASMUS+ si le candidat et le projet sont éligibles.  

La durée minimale est de 2 mois (60 jours), de date à date. 

Pays Groupe Forfait mensuel 
Danemark, Finlande, Irlande, Islande, 
Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, 
Suède, pays partenaires de la région 
14 

Groupe 1 480 euros 

Allemagne, Autriche, Belgique, 
Chypre, Espagne, Grèce, Italie, Malte, 
Pays-Bas, Portugal, pays partenaires 
de la région 5 

Groupe 2 430 euros 

Bulgarie, Croatie, Estonie, Hongrie, 
Lettonie, Lituanie, République de 
Macédoine du Nord, Pologne, 
Roumanie, République tchèque, 
Slovaquie, Slovénie, Turquie, Serbie. 

Groupe 3 370 euros 

 



 

LA RECONNAISSANCE DE LA MOBILITÉ 

 

L’EUROPASS permet de décrire clairement ses compétences et qualifications en Europe. 

✓ Deux documents en accès libre, complétés par les étudiants : 

• le Curriculum vitae aide à présenter ses compétences et qualifications efficacement et clairement  

• le Passeport de langues est un outil d’autoévaluation pour les compétences et qualifications linguistiques  

✓ Deux documents délivrés par l’EIC : 

• l’Europass Mobilité permet de consigner les savoirs et compétences acquis dans un autre pays européen 

• le Supplément au diplôme décrit les savoirs et compétences acquis par les titulaires de diplômes de l’enseignement supérieur 

 

Les ECTS (European Credit Transfer System) :  Système Européen de Transfert de Crédits 

 

Un système de crédits est une méthode qui permet d'attribuer des crédits à toutes les composantes d'un programme d'études. La définition 

des crédits au niveau de l'enseignement supérieur se base sur les paramètres suivants : charge de travail de l'étudiant, connaissances finales 

et nombre d'heures de cours. 

Le stage à l’étranger validera l’équivalent de 3 ECTS. 

 

 

 

http://europass.cedefop.europa.eu/fr/documents/curriculum-vitae
http://europass.cedefop.europa.eu/fr/documents/european-skills-passport/language-passport
http://europass.cedefop.europa.eu/fr/documents/european-skills-passport/europass-mobility
http://europass.cedefop.europa.eu/fr/documents/european-skills-passport/diploma-supplement

